
Séance du Conseil municipal du 4 novembre 2024 

L’an deux mille vingt-quatre, le lundi quatre novembre, à dix-neuf heures quinze minutes, le conseil municipal, 
légalement convoqué le 25 octobre 2024, s’est réuni à la salle des fêtes, sous la Présidence de 
Monsieur Patrice NION, Maire. 
Présents : M. Patrice NION, M. Patrick FLAUTRE, Mme Marie-France PAUGAM, Mme Ginette CARPENTIER, 
M. Daniel BOUCOURT, Mme Corinne GRILLY, Mme Alice PAUMIER et M. Dominique VOISIN. 
Absents excusés : Mme Isabelle ASSELIN (a donné procuration M. NION), Mme Gwendoline HAVÉ (a donné 
procuration à Mme PAUMIER) et M. Stéphane TROHAY. 
Absents : M. Daniel AMOURETTE, Mme Christine CAMPAIN et Mme Nathalie LA RUS 
Secrétaire de séance : Marie-France PAUGAM. 
Le procès-verbal de la séance précédente est approuvé à l’unanimité. 

ORDRE DU JOUR 

Marché du presbytère – Décompte Général Définitif de l’Entreprise GALLIS 

Monsieur le Maire explique que l’Entreprise Gallis (lot 2 – couverture charpente) a intégré, dans son Décompte 
Général Définitif, des frais complémentaires indirects d’un montant de 31 075.13 € HT correspondant à des frais 
liés à des pertes d’exploitation (mobilisation d’effectifs sur hors-période de chantier). Ce montant calculé en 
heures n’est pas justifié par l’Entreprise. 
Monsieur le Maire souhaite ne pas régler ces frais complémentaires indirects et va les retirer du DGD de 
l’Entreprise. 

Recrutement d’un agent contractuel sur un emploi permanent pour faire face à une vacance 
temporaire d’emploi dans l’attente du recrutement d’un fonctionnaire 

Fin du Contrat à Durée Déterminée de M. Julien BOUSREZ au 31 décembre 2024. 
Publicité pour appel à candidatures. 
Discussion sur le niveau de rémunération. 
Mme GRILLY demande qui fait passer les entretiens de recrutement. Monsieur le Maire lui répond que c’est le 
maire et les 4 adjoints. Mme GRILLY s’interroge sur le nombre et émet que ça fait beaucoup 5 personnes. 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal décide, à l’unanimité, d’autoriser le recrutement d’un agent 
contractuel sur l’emploi permanent sur le grade d’adjoint technique relevant de la catégorie hiérarchique C 
pour effectuer les missions d’agent d’interventions en milieu rural à temps complet, pour une durée 
déterminée de 6 (six) mois à compter du 15 janvier 2025. 

Gestion du personnel – Augmentation du nombre d’heures d’un agent 

Compte-tenu d’une modification de mission (plus de lavage des carreaux suite à déplacement de la garderie), 
Monsieur le Maire propose au Conseil municipal de porter la durée du temps de travail de l’emploi de 
Mme Jeanne-Marie VERDIER, Adjoint technique territorial, de 12.70/35ème à 12.81/35ème à compter du 
1er janvier 2025. 
Accord unanime du Conseil. 

Tarifs 2026 de la salle des fêtes 

Des travaux ont été effectués dans la salle des fêtes : 
- Pb d’installation des BAES qui créaient des disjonctions 
- Remplacement des néons en Led 
- Parquet va être à revitrifier 

Monsieur le Maire souhaite augmenter de façon significative le montant de la location afin de payer ces divers 
coûts (+ 20%). 
Mme PAUMIER précise que, lorsqu’elle a loué la salle dernièrement, le sol de cuisine était très gras. 
Après discussions, et à l’unanimité, les tarifs de la salle des fêtes, pour 2026, sont modifiés comme suit : 



Habitants de la commune :  - 1 journée :  400 € 
- 2 jours :   550 € 

Hors-commune :      - 1 journée : 900 € 
- 2 jours :      1 150 € 

À cela s’ajoute :   - forfait gaz et électricité :  40 € pour 2 jours – 20 € pour 1 jour 
Il est rappelé que les habitants de la commune ne bénéficient qu’une seule fois dans l’année civile du « tarif 
habitants ». Pour ces locations au « tarif habitants », toutes les relations mairie/utilisateur (versement d’argent, 
retrait et restitution de clés) doivent avoir lieu avec la personne signataire du contrat de location de la salle des 
fêtes. 
D’autre part, il est décidé de fixer un tarif de dépassement d’horaire pour la restitution de la clé de la salle des 
fêtes le lundi après 10h30. Ce tarif est fixé à 30€/heure de dépassement (toute heure débutée est due). 
Les conseillers municipaux, les membres du CCAS, les membres d’association et les employés communaux 
(titulaires ou non-titulaires sur emploi permanent) bénéficient, 1 fois par an, d’une remise de 25 % sur le 
montant de la location. Toutes ces personnes doivent être en poste au moment de la réservation. 

Subventions 2025 

Après discussion, les conseillers décident d’attribuer les subventions suivantes aux associations pour 2025 : 

Association Montant 2025 

C.C.A.S. 3 500 € 

Secours populaire 30 € 

AFSEP (scléroses en plaques) 30 € 

Comité des fêtes 1 000 € 

Myopathies AFM 30 € 

Lis-moi une histoire 120 € 

Association Charline (enfants à l’hôpital) 30 € 

AIDES 30 € 

Club de la Bonne entente 500 € 

Centre Becquerel 40 € 

Asso. Vie et Espoir 30 € 

Asso. Sportive et culturelle 0 € - en attente d’un bureau 

Art religieux en Seine-Maritime 30 € 

Amicale Anciens élèves de Ste Croix 150 € 

Anciens Combattants 250 € 

Association Gilles Martin 100 € 

École de judo Jacques LEMAITRE 80 € 

Association Reg’ART CONFRONTATIONS 200 € 

Jeunes Sapeurs Pompiers de Buchy 20 € 

APE des Houlettes – Sapin de Noël 40 € 

TOTAL 6 210 € 

QUESTIONS DIVERSES 

- Apéritif du 11 novembre : commande gerbe par M. FLAUTRE. M. BOUCOURT s’occupe du vin d’honneur. 
- Travaux : changement du cumulus de la salle d’animations 

Mme CARPENTIER demande si le changement des menuiseries est prévu. A voir au prochain budget. 
- Presbytère : déménagement prévu dernière semaine de novembre et première semaine de décembre. 

Ouverture au public : mi-décembre. 
- Courrier d’une sénatrice – juste pour information, Monsieur le Maire ne souhaitant pas délibérer : 

Mme Céline BRULIN demande aux communes de délibérer pour demander au gouvernement de ne pas 
trop restreindre les dotations des collectivités locales. 

- PLUi : réunion publique le 5 novembre 2024 à 18h30. 

Plus rien n’étant à l’ordre du jour, la séance est levée à 21h20. 


